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TITRE IER  

LIBÉRER L’ACTIVITÉ 

CHAPITRE IER 

MOBILITÉ 

Article 1er 

1 I A (nouveau). – Dans un délai de deux ans après la 
promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet 
au Parlement un rapport évaluant l’opportunité de 
confier à l’Autorité de régulation des activités ferroviaires, 
définie à l’article L. 2131–1 du code des transports, l’acti-
vité de régulation fluviale. 

2 I. – Dans toutes les dispositions législatives en 
vigueur, les mots : « Autorité de régulation des activités 
ferroviaires » sont remplacés par les mots : « Autorité de 
régulation des activités ferroviaires et routières ». 

3 II. – Dans les conditions prévues à l’article 38 de la 
Constitution, le Gouvernement est autorisé à prendre par 
ordonnance, dans un délai de six mois à compter de la 
promulgation de la présente loi, toute mesure relevant du 
domaine de la loi afin de : 

4 1° Modifier les références à l’Autorité de régulation 
des activités ferroviaires conformément au I du présent 
article ; 

5 2° Mettre en cohérence la structure et le contenu du 
code des transports et du code de la voirie routière avec 
les missions confiées à l’autorité par le présent chapitre. 

6 III. – Le code des transports est ainsi modifié : 

7 1° À la fin de la première phrase de l’article L. 2131– 
2, les mots : « d’activité » sont remplacés par les mots : 
« sur son activité dans le domaine ferroviaire » ; 

8 2° À la deuxième phrase du premier alinéa de l’article 
L. 2132–1, le mot : « ferroviaire » est remplacé par les 
mots : « des services et infrastructures de transport 
terrestre » ; 

9 2° bis (nouveau) Après le mot : « ferroviaires », la fin 
du premier alinéa de l’article L. 2132–4 est ainsi rédigée :  
« et routières pour quelque cause que ce soit ou en cas 

d’empêchement constaté par le collège, les fonctions du 
président sont provisoirement exercées par le vice-prési-
dent le plus anciennement nommé. » ; 

10 3° La seconde phrase de l’article L. 2132–5 est 
complétée par les mots : « , dans le secteur des services 
réguliers non urbains de transport routier de personnes 
ou dans le secteur des autoroutes » ; 

11 4° À la première phrase du deuxième alinéa de l’article 
L. 2132–7, les mots : « en raison de ses compétences 
techniques dans le domaine ferroviaire ou » sont 
supprimés ; 

12 5° Le premier alinéa de l’article L. 2132–8 est 
complété par les mots : « , dans le secteur des services 
réguliers non urbains de transport routier de personnes 
ou dans le secteur des autoroutes » ; 

13 6° Au premier alinéa de l’article L. 2135–1, les mots : 
« et des textes pris pour son » sont remplacés par les 
mots : « , de la section 3 du chapitre Ier du titre Ier du livre 
Ier de la troisième partie du présent code, des sections 3 
et 4 du chapitre II du titre II du code de la voirie routière 
ainsi que des textes pris pour leur » ; 

14 7° L’article L. 2135–2 est ainsi modifié : 

15 a) Au premier alinéa, les mots : « et de la SNCF » sont 
remplacés par les mots : « , de la SNCF, des entreprises de 
transport public routier de personnes et des concession-
naires d’autoroutes, » ; 

16 b) Le deuxième alinéa est remplacé par cinq alinéas 
ainsi rédigés : 

17 « Elle peut recueillir toutes les informations utiles 
auprès : 

18 « 1° Des services de l’État et des autorités organisant 
des services de transport ferroviaire, des services réguliers 
non urbains de transport routier de personnes ainsi que 
des services et des autorités chargés des relations avec les 
concessionnaires d’autoroutes ; 
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19 « 2° De l’Établissement public de sécurité ferroviaire, 
des gestionnaires d’infrastructure, des entreprises ferro-
viaires, de la SNCF, des entreprises de transport public 
routier de personnes et des concessionnaires d’auto-
routes ; 

20 « 3° Des autres entreprises intervenant sur le marché 
des transports ferroviaires, celui des services réguliers non 
urbains de transport routier de personnes et celui des 
travaux, fournitures et services sur le réseau autoroutier 
concédé. 

21 « Elle peut également entendre toute personne dont 
l’audition lui paraît susceptible de contribuer à son infor-
mation. » ; 

22 8° À la première phrase de l’article L. 2135–3, la 
référence : « au deuxième alinéa » est remplacée par les 
références : « aux 2° et 3° » ; 

23 8° bis (nouveau) L’article L. 2135–7 est ainsi modifié : 

24 a) Au premier alinéa, les mots : « de la part d’un 
gestionnaire d’infrastructure, d’une entreprise ferroviaire 
ou de la SNCF » sont supprimés ; 

25 b) Le premier alinéa du 3° est remplacé par quatre 
alinéas ainsi rédigés : 

26 « 3° Le collège de l’autorité met l’intéressé en demeure 
de se conformer à ses obligations, dans un délai que le 
collège détermine, en cas de manquement : 

27 « a) D’un gestionnaire d’infrastructure, d’une entre-
prise ferroviaire, de la SNCF, d’une entreprise de trans-
port public routier de personnes, d’un concessionnaire 
d’autoroute ou d’une autre entreprise intervenant sur le 
marché des transports ferroviaires, celui des services 
réguliers non urbains de transport routier de personnes 
ou celui des travaux, fournitures et services sur le réseau 
autoroutier concédé aux obligations de communication 
de documents et d’informations prévues à l’article 
L. 2135–2 ou à l’obligation de donner accès à leur 
comptabilité, ainsi qu’aux informations économiques, 
financières et sociales ; 

28 « b) D’une entreprise de transport public routier de 
personnes ou d’une autre entreprise intervenant dans le 
secteur des services réguliers non urbains de transport 
routier de personnes aux obligations prévues à l’article 
L. 3111–21–1 ; 

29 « c) D’un concessionnaire d’autoroute ou d’une entre-
prise intervenant sur le marché des travaux, fournitures et 
services sur le réseau autoroutier concédé aux obligations 
prévues à l’article L. 122–19–1 du code de la voirie 
routière. » ; 

30 9° L’article L. 2135–13 est ainsi modifié : 

31 a) À la première phrase du premier alinéa, après le 
mot : « ferroviaire », sont insérés les mots : « , dans le 
secteur des services réguliers non urbains de transport 
routier de personnes ou dans le secteur des marchés de 
travaux, fournitures et services sur le réseau autoroutier 
concédé » ; 

32 b) Le second alinéa est ainsi modifié : 

33 – la deuxième phrase est complétée les mots : « , au 
secteur des services réguliers non urbains de transport 
routier de personnes ou au secteur des autoroutes » ; 

34 – à la dernière phrase, après le mot : « ferroviaire », 
sont insérés les mots : « , le secteur des services réguliers 
non urbains de transport routier de personnes ou le 
secteur des autoroutes » ; 

35 10° L’article L. 2331–1 est complété par un alinéa 
ainsi rédigé : 

36 « Les articles L. 2132–5, L. 2132–8, L. 2135–1 à 
L. 2135–3 et L. 2135–13 ne sont pas applicables à 
Saint–Barthélemy en tant qu’ils concernent les transports 
routiers. » ; 

37 11° L’article L. 2341–1 est complété par un alinéa 
ainsi rédigé : 

38 « Les articles L. 2132–5, L. 2132–8, L. 2135–1 à 
L. 2135–3 et L. 2135–13 ne sont pas applicables à 
Saint–Martin en tant qu’ils concernent les transports 
routiers. » 

Annexes 

MODIFICATION À LA COMPOSITION 
DES GROUPES  

(Journal officiel, Lois et Décrets, du 24 janvier 2015) 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

GROUPE SOCIALISTE, RÉPUBLICAIN ET CITOYEN 

(273 membres au lieu de 274) 

– Supprimer le nom de : M. Jean-Pierre MAGGI. 

GROUPE RADICAL, RÉPUBLICAIN, 
DÉMOCRATE ET PROGRESSISTE  

(18 membres au lieu de 17) 

– Ajouter le nom de : M. Jean-Pierre MAGGI. 

CONVOCATION DE LA CONFÉRENCE 
DES PRÉSIDENTS 

La Conférence, constituée conformément à l'article 47 du 
Règlement, est convoquée pour le mardi 27 janvier 2015, à 
10 heures, dans les salons de la Présidence. 

TEXTES SOUMIS EN APPLICATION DE 
L’ARTICLE 88-4 DE LA CONSTITUTION 

Transmissions 

M. le Premier ministre a transmis, en application de 
l'article 88-4 de la Constitution, à M. le Président de 
l'Assemblée nationale, les textes suivants : 
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Communication du 23 janvier 2015  

COM(2015) 11 final - Projet de budget rectificatif no 1 au budget 
général 2015 accompagnant la proposition de règlement du 
Parlement européen et du Conseil sur le Fonds européen 
pour les investissements stratégiques et modifiant les règle-
ments (UE) no 1291/2013 et (UE) no 1316/2013 

15860/14 - Décision du Conseil portant nomination des trois 
membres du conseil consultatif européen pour la gouver-
nance statistique 

15914/14 - Décision du Conseil portant nomination du président 
du conseil consultatif européen pour la gouvernance statis-
tique 

COM(2015) 1 final - Proposition de décision du Conseil relative à 
l'approbation, au nom de l'Union européenne, de la décla-
ration relative à l'attribution de possibilités de pêche dans les 
eaux de l'Union européenne à des navires de pêche battant 
pavillon de la République bolivarienne du Venezuela, dans 
la zone économique exclusive située au large des côtes de la 
Guyane française 

COM(2015) 4 final - Proposition de décision d'exécution du 
Conseil autorisant le Royaume-Uni à appliquer des 
niveaux différenciés de taxation aux carburants dans 
certaines zones géographiques en vertu de la directive 
2003/96/CE 

D035771/02 - Règlement (UE) de la Commission modifiant les 
annexes II, III et V du règlement (CE) nº 396/2005 du 
Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les 
limites maximales applicables aux résidus de 1,3-dichloro-
propène, de bifénox, de diméthénamide-P, de prohexa-
dione, de tolylfluanide et de trifluraline présents dans ou 
sur certains produits 

D036059/02 - Règlement (UE) de la Commission modifiant la 
décision 2012/757/UE concernant la spécification 
technique d'interopérabilité relative au sous-système 
"Exploitation et gestion du trafic" du système ferroviaire 
de l'Union européenne 

D036064/02 - Règlement (UE) modifiant le règlement (UE) no  

321/2013 relatif à la spécification technique d'interopérabi-
lité concernant le sous-système "matériel roulant – wagons 
pour le fret" du système ferroviaire dans l'Union européenne 

D036697/03 - Règlement (UE) de la Commission modifiant 
l'annexe II du règlement (CE) nº 1333/2008 du Parlement 
européen et du Conseil et l'annexe du règlement (UE) 
nº 231/2012 de la Commission en ce qui concerne l'utili-
sation de la L-leucine comme support des édulcorants de 
table sous forme de comprimés 

D036717/03 - Règlement (UE) de la Commission modifiant 
l'annexe I du règlement (CE) no 1334/2008 du Parlement 
européen et du Conseil en ce qui concerne la suppression de 
la substance aromatisante N-éthyl-(2E,6Z)-nonadiénamide 
de la liste de l'Union 

D036748/02 - Règlement (UE) de la Commission modifiant 
l’annexe II du règlement (CE) nº 1333/2008 du Parlement 
européen et du Conseil en ce qui concerne l’utilisation de 
laques aluminiques de cochenille, d’acide carminique et de 
carmins (E 120) dans les aliments diététiques destinés à des 
fins médicales spéciales 

D036749/02 - Règlement (UE) de la Commission modifiant 
l'annexe II du règlement (CE) no 1333/2008 du Parlement 
européen et du Conseil en ce qui concerne l'utilisation 
d'acide benzoïque — benzoates (E 210 – 213) dans les 
crevettes cuites en saumure 

D036761/02 - Règlement (UE) de la Commission modifiant le 
règlement (CE) no 1881/2006 en ce qui concerne la teneur 
maximale en PCB autres que ceux de type dioxine dans 
l'aiguillat commun/chien de mer (Squalus acanthias) 
sauvage capturé 

5285/15 - Décision d'exécution du Conseil mettant en œuvre la 
décision 2013/255/PESC concernant des mesures restric-
tives à l'encontre de la Syrie 

5286/15 - Règlement d'exécution du Conseil mettant en œuvre le 
règlement (UE) no 6/2012 concernant des mesures restric-
tives en raison de la situation en Syrie 

Communication du 26 janvier 2015  

COM(2015) 16 final - Projet de budget rectificatif nº 2 au budget 
général 2015 accompagnant la proposition de règlement du 
Conseil modifiant le règlement (UE, Euratom) 
nº 1311/2013 du Conseil du 2 décembre 2013 fixant le 
cadre financier pluriannuel pour la période 2014-2020 

5023/15 - Décision du Conseil portant renouvellement du mandat 
du vice-président de l'Office de l'harmonisation dans le 
marché intérieur (marques, dessins et modèles) et de deux 
présidents de chambres de recours de l'Office de l'harmoni-
sation dans le marché intérieur (marques, dessins et modèles) 

5118/15 - Projet de décision du Conseil concernant le lancement 
de l'échange automatisé de données relatives aux données 
dactyloscopiques en Pologne 

COM(2015) 15 final - Proposition de règlement du Conseil 
modifiant le règlement (UE, Euratom) no 1311/2013 
fixant le cadre financier pluriannuel pour la période 2014- 
2020  
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